
CGT Infos - Février 2024 - n° 279 - page 1 

 

Février 2021 - n° 269 

 

Infos Brest Métropole 
Brest 

Bohars 
Gouesnou 

Guilers 
Guipavas 

Gouesnou 

Plougastel-Daoulas 
Plouzané 
Le Relecq-Kerhuon 
 
SIVU des Rives de 
l’Elorn 

Sommaire : 
Protection Sociale Complémentaire, 
Lignes Directrices de Gestion, 
Organigramme du syndicat, Services (Educations, 
Ehpad RPA), CAP, 
Grilles indiciaires, 
Kenavo Jean-Louis 

Février 2024 - n°279 

Les vœux de la CGT Brest métropole 2024 : 
 
 Bonne année { vous, { vos familles, ainsi qu’{ vos 
proches ! 
 
 Que 2024 soit une année de luttes et de réussites 
sociales, avec une CGT { l’offensive, conquérante et 
victorieuse ! Et il faudra être combatifs car le nouveau 
gouvernement que MACRON nous impose est un bras 
d’honneur au mouvement social et en particulier { la CGT. 
 
 2024 doit aussi être l’année de la lutte pour la paix, 
tant en Ukraine, qu’{ Gaza ou partout dans le monde. 
 
 En cette année 2024 un grand dossier va être au 
cœur de l’actualité { Brest métropole : Protection Sociale 
et la protection complémentaire. Nous y reviendrons dans 
ce journal. 
 
 2023 fut intense nationalement avec les différentes lois de saccage social imposées à coup de 49.3 : 
casse des retraites et de l’assurance chômage, loi immigration, etc. La CGT s’est battue. 
 
 Localement, et en plus des sujets qui sont développés dans ce journal, nous avons eu { faire face 
aux conséquences des émeutes et de la tempête Ciaran. Ces deux plaies sont loin d’être cicatrisées. Ces 
deux exemples ont une fois de plus montré l’importance du service public local. On sait répondre 
présents quand il le faut ! Malgré une gestion de crise parfois bien en-dessous de ce que l’on est en droit 
d’attendre de nos collectivités. 
 
 L’année 2023 fut aussi pour la CGT très riche avec deux congrès qui se sont tenus : celui de la 
confédération et celui de notre fédération. Le syndicat CGT de Brest métropole a participé { ces deux 
moments forts.  
 

Sébastien AUTRET, Secrétaire Général 
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La Protection Sociale Complémentaire : un combat syndical 2024 ! 

La participation financière des employeurs au financement de la PSC 
deviendra obligatoire. 
  
Une participation financière « mutuelle » qui serait de  50 % { minima du 
montant de référence fixé { 35 € par le décret  n°2022-581 du 20 avril 2022 
de la couverture complémentaire au titre de la santé. Effective au plus tard 
1 er janvier  2026 pour la fonction publique territoriale et la fonction 
publique hospitalière. 
 Des dispositifs financiers «  20% d’un du montant de référence fixé à 30 € 
montant fixé par décret » pourraient aussi être construits au titre de la 
prise en charge de la prévoyance. «  1 er janvier 2025 » 
 
Un accord majoritaire (article 8 quater Loi n°83-64) peut prévoir la 
souscription d'un contrat collectif santé, avec participation mais aussi 
adhésion obligatoire 
Pour la CGT défendra la labélisation pourquoi : la labélisation comme seul 
rempart { la solidarité. 
La spécificité de la fonction publique territoriale trouve ses origines dans 
le décret n° 2011 -1474 du 8 novembre 2011. 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17/02/2021 relative { la PSC confirme dans son 
article 2 le maintien de la labélisation pour les contrats santé et 
prévoyance, confirmé par le rapport du Président de la République, le même jour. 
 
Liberté de choix de l’agent tant sur la mutuelle diffuseuse que le niveau de garantie. 
Portabilité des garanties si changement de collectivité 
Possibilité de garder la même garantie au cas de changement de collectivité ou de départ { la retraite 
Possibilité de garder la garantie existante «  famille »  
 
Pour la prévoyance, il se profile que 9 centres de gestions prennent la main dont le CDG 29 
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Intervention de la CGT : 
 
« Revenons sur les actions marquantes des LDG 2021-
2023 (Lignes Directrices de Gestion) : 
 
Mise en œuvre du RIFSEEP au 1er janvier 2022 
La CGT se félicite d’avoir obtenu : 
 Augmentation de IFSE : 45 euros fixe pour 
l’ensemble du personnel et de 
 55 euros  pour les agents n’ayant pas de suggestions 
particulières  
 L’équité entre agent de même catégorie  
 Aucune ponction sur le régime indemnitaire en cas 
d’absentéisme 
 Lissage des « primes de sujétions » mensuellement 
liées au poste 
 CIA prime au mérite et selon évaluation annuelle au 
plus bas possible « 1 euro » verser 1 fois par an 
 Maintien des primes de juin et novembre dans l’IFSE 
 
Par contre la CGT  déplore que le complément du régime 
indemnitaire obtenu en 2012 par la mobilisation des agents 
{ l’appel de la CGT soit mis dans  IFSE santé versée en mars 
alors que la CGT demandait que celle-ci soit versée  dans 
l’IFSE  mensuellement. Car La participation financière des 
employeurs au financement de la PSC deviendra obligatoire 
pour : 
   Des dispositifs financiers «  50% d’un du montant de 
référence fixé { 30 € montant fixé par décret » pourraient 
aussi être construits au titre de la prise en charge de la 
prévoyance au«  1 er janvier 2025 » 
 Une participation financière « mutuelle » qui serait 
de  50 % { minima du montant de référence fixé { 35 € par 
le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 de la couverture 
complémentaire au titre de la santé.  Au plus tard 1 er 
janvier  2026 pour la fonction publique territoriale et la 
fonction publique hospitalière. 
 
La CGT demande l’augmentation  de l’IFSE  cette 
année, et l’ouverture du dossier sur la participation de 
l’employeur Protection Sociale et la Protection Sociale 
Complémentaire  dans les plus brefs délais. Cela aura 
pour conséquence de renforcer l’attractivité de la 
collectivité envers les nouveaux postulants et de pallier au 
manque de candidatures pour notre collectivité. 
 
Passage aux 1 607 heures au 1er janvier 2022  
Au sujet du passage aux 1607h, la CGT note le maintien des 
jours d’ancienneté, des ATT actuels (ex : 1 vendredi de 
récup’ sur 2), que plusieurs secteurs d’activités ont obtenu 
des dérogations « mais la CGT estime que la collectivité 
aurai pu généraliser ces dérogations { l’ensemble du 
personnel ». Par contre la CGT persiste  { considérer 
qu’augmenter le temps de travail est une régression sociale 
et souhaite engager des négociations pour le passage aux 32 
heures avant la fin du mandat municipal de 2026 
 
Adoption d’un nouveau cadre de télétravail 
Pour la CGT, des avancées positives sont { acter.  
A savoir la  possibilité de poser des demi-journées de 

télétravail, sans qu’elles soient décomptées en journées 
complètes et le déploiement du matériel adapté. 
La CGT demande une compensation financière pour 
l’ensemble des agents télétravaillant selon le décret en 
vigueur. 
 
Adoption du Plan de Mobilité Employeur (PDME) : 
La CGT demande que l’information soit transmise dans les 
services peut-être  via le service COM «  Affichettes, 
dépliant, intranet… »  
Accord sur l’exercice des droits syndicaux, suite aux 
élections professionnelles de décembre 2022 
La CGT se félicite que la collectivité ai pris en compte notre 
demande  d’augmenter la participation pour les  frais 
d’affranchissement du courrier externe, { hauteur de 500€ 
par an par organisation syndicale au lieu des 300 euros 
auparavant. 
Par contre nous déplorons le choix de la collectivité d’avoir 
réduit le nombre de représentants du personnel de 15 sièges 
{ 12 sièges  en instance  et  aussi la collectivité  n’était pas 
dans l’obligation de s’opposer au doublement des 
suppléants au F3SCT. 
 
En ce qui concerne  2024, 2025 et 2026 : 
Valoriser et accompagner les parcours professionnels : 
Nous demandons l’élaboration d’un document unique ou 
figureraient : l’évaluation, la notation, l’avancement de 
grade, le placement éventuel de l’agent sur toutes listes 
d’aptitude dans le cadre de la promotion interne selon les 
conditions statutaires. 
Prévenir l’usure professionnelle : la CGT propose de 
notifier sur la fiche d’évaluation l’état du suivi des visites 
périodiques pour assurer la surveillance médicale des 
agentes et agents et de remonter les dysfonctionnements 
au service PAC. 
Promouvoir l’égalité au travail et la diversité dans 
l’emploi : la CGT propose que pour la remise de la médaille 
du travail que soit compter une année complète en quotité 
de temps de travail pour les agents, agentes lors de temps 
partiel subi ou volontaire. 
Nous demandons aussi que l’IFSE soit identique pour la 
filière administrative « moins avantageuse pour les agents » 
et la filière technique 
Conforter le dialogue social : nous demandons que les 
délégués  syndicaux puissent être libérés, surtout quand les 
responsables connaissent le planning des réunions 1 an { 
l’avance. « Arrêter de positionner leur nom sur le planning 
de leur service les jours connus d’absence » 
Les orientations générales en matière de promotion et 
de valorisation des parcours : la CGT revendique que les 
ratios soient { 100% et valide les propositions de la 
collectivité. 
Concernant les avancements de grade, le 
rapprochement de la tenue des campagnes d’entretien 
annuel et d’avancement de grade. 
Concernant la promotion interne, la mise en place d’une 
phase de jury, permettant aux agentes et agents de 
présenter oralement leur candidature. La CGT demande 
que les organisations syndicales fassent parties du jury. » 
 

Comité Technique du 23 01 24 : La CGT met les choses au clair ! 
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Démocratie Syndicale : le nouvel organigramme  

Bureau Syndical 
Secrétaire Général Sébastien AUTRET 

Secrétaire Général Adjoint Romaric LEDUC 

Responsable à la politique financière Aline PELLENNEC 

Responsable à la politique financière Pascal STEPHAN 

Membres 

Cyrille BARTHES Didier BENARDEAU 

Laëtitia DIZET Mickaël FOURRE 

Stéphanie GOURVES Isabelle LEAUSTIC 

Jonathan LE COADOU Elsa LE JEUNE 

Jean - Patrick LE MERCIER Yann MEVEL 

Véronique MORVAN Husan MOUINOUDINE 

Yann PRIOUL  

L’ensemble des membres de la Commission Exécutive (organe dirigeant du syndicat) ont été élu-es lors de l’assemblée 
générale annuelle et statutaire du 16 janvier 2024 { l’unanimité des suffrages exprimés. 
La Commission Exécutive est composée de membres représentant la diversité des métiers  et services de notre collectivité.  
Sont  représentées également les collectivités territoriales suivantes : 
PLOUZANE / GUIPAVAS / LE RELECQ-KERHUON / GUILERS, la section « RETRAITÉS » qui sera représentée par 9 
militant.es. 
La Commission Exécutive s’organise autour de 3 sections : Technique, Education enfance et Tertiaire. 
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de la CGT Brest métropole 2024 

 

CGT  COMMISSION EXECUTIVE 2024  CGT 

1 ANTONOFF Youri VOIRIE REGIE 

2 AUTRET Sébastien DRH – RELATIONS SOCIALES 

3 BARTHES Cyrille EHPAD KERLEVENEZ 

4 BENARDEAU Didier DRH – RELATIONS SOCIALES 

5 BIZIEN Guillaume ESPACES VERTS 

6 BLONDÉ Corentin CCAS  FOYER DU PORT 

7 BRAMOULLE Véronique MÉDIATHÈQUES 

8 BRANELLEC Malika CCAS 

9 BREUGNOT Nicole EDUCATIONS 

10 CRASSIN Céline MAIRIE BELLEVUE 

11 DIZET Laëtitia DRH – RELATIONS SOCIALES 

12 GOUGEON Romuald SPORT 

13 FOURRÉ  Mickaël EDUCATIONS 

14 GOURMELON Fabienne EDUCATIONS 

15 GOURVES Stéphanie EDUCATIONS 

16 LAMANDÉ Claudine DPL - REPROGRAPHIE 

17 LEAUSTIC Isabelle EDUCATIONS 

18 LE COADOU Jonathan MEDIATION 

19 LEDUC Romaric EDUCATIONS 

20 LE GARS Solenn EDUCATIONS 

21 LE GOFF Michel PROPRETE 

22 LE JEUNE Elsa MUSEE 

23 LE MATELOT Marie-Noëlle EDUCATIONS 

24 LE MERCIER Jean-Patrick ESPACES VERTS 

25 MAREC Adélaïde EDUCATIONS 

26 MAREC Sandrine DYNAMIQUE URBAINES 

27 MEVEL Aline EDUCATIONS 

28 MEVEL Yann EDUCATIONS 

29 MORVAN Véronique EDUCATIONS 

30 MOUINOUDINE Husan EDUCATIONS 

31 PELLENNEC Aline DRH-RELATIONS SOCIALES 

32 PRIOUL Yann PROPRETE 

33 QUINTANA Jonathan EDUCATIONS 

34 REVEL Samuel VOIRIE REGIE – SIGNALISATION 

35 RIVOALAN Erwan MÉDIATHÈQUES 

36 SIHOAN Nathalie HDV ETAT CIVIL 

37 STEPHAN Pascal COLLECTE DES DECHETS 

38 TREGUER Hervé DPL – Service Véhicules et Engins 

39 TRUPEL Marylise HDV Etat civil 

40 RAULT Philomène VILLE DE PLOUZANÉ 

41 TRICOT Natacha VILLE DE PLOUZANÉ 

42 POULLAOUEC Frédéric VILLE DE GUILERS 

43 GOUBIN Valérie VILLE DE LE RELECQ KERHUON 
44 JEGOU Katell VILLE DE LE RELECQ KERHUON 

45 MORVAN Emmanuelle VILLE DE GUIPAVAS 

46 BERLIVET Paul Retraité 

47 COADOU Bernard Retraité 

48 EVENNOU Philippe Retraité 

49 GUEGUENOU Gérard Retraité 

50 KERAMPRAN Jacques Retraité 

51 OLLIVIER Maria Retraitée 

52 PIBOULEAU Marc Retraité 

53 PIBOULEAU Michel Retraité 

54 PICHON François Retraité 
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Une année où le mot d’ordre de la Direction est « REORGANISATION ». 
Pour la CGT, il s’agit là plutôt de « DESORGANISATION ». 
Moins de recrutements d’agents diplômés, contrats précaires, des conditions 
de travail qui se dégradent de plus en plus. 
La tempête Ciaran et les émeutes ont bon dos : la réunionite a battu des 
records pendant que les agents étaient sur le terrain { gérer l’urgence.  
L’Education : une vitrine pour la ville de Brest. L’envers du décor est tout 
autre ! 
Le travail en mode dégradé devient la norme.  
Malgré ce climat chaotique, les agents des écoles et des crèches sont unis et 
solidaires, revendicatifs. 
 
La section forte de ses 15 membres, va à la rencontre des agents des écoles, des crèches et des haltes tous les 
mois ; et nouveauté de cette année, dans les accueils de loisirs durant les vacances scolaires. La section CGT 
Educations remonte rapidement les difficultés matérielles et morales. Les réponses parfois de la direction se 
font attendre mais la CGT ne lâche rien ! Relance téléphonique, courrier parfois jusqu’à la vice-présidente de 
Brest Métropole. 
 
Du changement en 2024, des piliers de la section ont été plus ou moins épargnés par la réforme des retraites  : Michel, 
Maria et Claude voguent vers de nouveaux projets. Un grand merci les camarades ! 
La relève se peaufine : Solenn, Fabienne { la section et Mick au bureau Educations. Adélaïde arrivera bientôt. 
Une avancée au niveau national, les auxiliaires de puériculture sont passés en catégorie B, une ouverture pour les élections 
professionnelles. 
Des agents des écoles et des crèches toujours mobilisés pour revendiquer, de plus en plus nombreux { se syndiqués.  
Ensemble on est plus fort ! 

Ehpad, RPA : DANGER IMMINENT (alerte de Cyrille BARTHES) 
« La pérennité des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes Louise Le Roux et Antoine Salaün est remise en question en 
raison de déficits structurels récurrents et de l’impossibilité dans ce contexte de 
bénéficier de financements de l’agence régionale de santé de Bretagne (ARS) et du 
conseil départemental du Finistère pour un projet de réhabilitation « appel d’offre par 
la SEMPI, propriétaire du bâtiment, de 11,5 millions d’euros TTC. » dixit la 
Collectivité. 
 
 Face { ce constat, le conseil d’administration du CCAS a adopté le 22 juin une 
série de mesures pour la refonte en profondeur des équipements. La gestion sera 
confier { des acteurs { but non-lucratif « Association »  
 A savoir : nouvelle offre intergénérationnelle, une offre complémentaire de 

résidence autonomie municipale (d’une capacité envisagée de 60 places) dans le bâtiment Louise Le Roux, une offre de 
crèche municipale dans le bâtiment Louise Le Roux (d’une capacité envisagée de 60 places), par le déplacement de la 
crèche municipale de Recouvrance, une offre de logements pour les jeunes.  
 
 En parallèle, l’EHPAD de Kerlevenez, situé { Bellevue, sera conforté comme pôle médico-social, en développant 
l’offre actuelle d’accueil de publics spécifiques (personnes souffrant de troubles cognitifs), inscrivant cet établissement 
dans une logique accrue d’accompagnement des parcours de vie du 4ème âge. La collectivité entend ne laisser aucun agent 
présent au sein des établissements Louise Le Roux et Antoine Salaün sans solution face { cette transition. Pour ce faire, un 
accompagnement est mis en oeuvre vis-{-vis des personnels travaillant dans ces deux résidences, afin qu’ils disposent de 
solutions correspondant { leurs compétences ou souhaits d’évolution professionnelle.  
 
 Alors que la grande loi autonomie ne fait pas partie des projets du gouvernement, un pas est fait sur le chemin de la 
simplification du financement des Ehpad. Actuellement, les conseils départementaux financent le forfait dépendance, les 
agences régionales de santé le forfait soins. Les acteurs demandent depuis des années la fusion des deux, sous l’égide des 
ARS. 
 
 Le PLFSS valide cette demande, mais seulement sur la base du volontariat des départements. Ceux qui le souhaitent 
auront l’année 2024 pour se décider et délibérer, avant une mise en œuvre en 2025. Un « transfert de recette » avec la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) devra alors être mis en place. « L’objectif est de simplifier la 
gouvernance et de redonner des marges de manœuvre en termes financiers aux départements qui s’inscriront dans cette 
démarche car ces dépenses sont très dynamiques », précise le ministère des Solidarités. Un combat { mener ! 
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La Commission Administrative Paritaire (CAP) 
 Instance dont l’existence n’a parfois que le nom. Malgré tout, les délégués CGT restent { pied d’œuvre et 
maintiennent le rapport de force.  
 
 La CAP c’est avant tout un accompagnement au quotidien, du soutien auprès des collègues et ce dans 
toutes situations conflictuelles ou difficiles qu’ils peuvent rencontrer : 
Pour le suivi des dossiers en comité médical : dans ces situations, il est difficile d’y voir clair seul.  
Lors d’éventuelles sanctions disciplinaires : un nouveau service dédié cette année : les conseils de discipline se font plus 
nombreux. 
 Bien heureusement, des situations peuvent s’améliorer sans que cela passe par un entretien disciplinaire. Parfois un 
simple appel ou un courrier venant du syndicat changent la donne. 
 
 Alors, surtout n’hésitez pas { appeler ou passer, les délégués CGT sont l{ ! 
 
Concernant les avancements de grades 2023 : 
 Du temps pour les évaluations annuelles mais pas pour les avancements de grades. Des agents très bons en début 
d’année et beaucoup moins lors du pseudo entretien pour le grade. 
 Calendrier très serré : les listes des agents proposables qui arrivent en juillet quand tout le monde part en congés. 
 Réunions tripartites pour tenter de repêcher les collègues dès la première semaine de septembre avec forcément 
très peu de temps pour que les agents puissent nous contacter ou inversement afin d’avoir tous les éléments. 
 Pour la promotion interne, un calendrier prévisionnel mais pas plus ! C’est la CGT qui a relancé pour obtenir une 
rencontre. La faute { CIARAN apparemment... 
 Bref, le temps nous a vraiment manqué mais cela ne nous a pas empêché de gardé le cap et enchaîné les tripartites.  
 En répétant encore et toujours : chaque agent a vocation { occuper tous les grades de son cadre d’emploi telle 
qu’elle est définie par le statut et non en fonction de critères « maison ». 
 ARRET DES RATIOS ! 
 Nous redemandons la mise en place d’une grille unique d’évaluation et que cela soit fait pendant l’entretien annuel, 
{ cela la DRH nous répond : oui, c’est vrai que ce serait plus logique !!!  
 
 Pour 2024, nous sommes prêts { de nouveau occuper l’espace. Les dossiers sont bien gardés, nous veillerons { ce que 
les agents non proposés en 2023 le soient cette année ! 
 
 Perspectives 2024/2026 : proposition de l’exécutif : une expérimentation : le rapprochement de la tenue des 
campagnes d’entretien annuel et d’avancement de grade ! Vers un document unique ? une revendication CGT !  
 Pour la promotion interne : possibilité pour les agents de présenter oralement leur candidature : une avancée 
certaine.  
 AFFAIRES A SUIVRE ! 
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Brest métropole : Commission Exécutive, Bureau, Sections ... C 
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Journal financé par les syndiqué.es CGT 

de Brest Métropole 
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Seb Autret 

Rédacteur en chef 

Rom Leduc 

Syndicat CGT  Brest Métropole 

Hôtel de Métropole 

24, rue Coat Ar Gueven 

CS 138226 

29238 Brest Cedex 2 

02 98 33 52 51 / 06 65 79 91 92 

cgt@brest-metropole.fr 

Info : 

Les grilles indiciaires de la Catégorie A 

sont disponibles sur simple demande 

auprès du syndicat. 
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Jean - Louis LE GUEN (1956 - 2024) 

 Jean-Louis, tu as travaillé à la Flux en tant qu’électricien de bord avant de rejoindre 

la CUB en 1982 { la signalisation routière.  

Tu étais déj{ syndiqué { la CGT donc pour toi, c’était une évidence de rejoindre les 

camarades CGT de la CUB et tu t’es donc investi au syndicat en rentrant { la 

Commission Exécutive, puis en tant que délégué du personnel.  

Tu deviendras le secrétaire général du syndicat en 1982 succédant { Gilles PETIT.  

Par ta bonne humeur et toujours { l’écoute des camarades, tu as su fédéré au sein du 

syndicat, et renforcé le nombre de syndiqués tant { la CUB qu’au niveau 

départemental « oui car tu étais { la tête de l’USD également ».  

Tu étais le pionnier de tous les combats sociaux sur Brest ! Combat le plus marquant 

fut pour toi en 1987 : contre la privatisation du service des eaux !  

On n’oubliera pas ton sens de l’organisation des piquets de grève, un château d’eau 

fut même érigé place de la liberté « une première dans l’histoire Brestoise ».  

Ton point fort était aussi de défendre les agents autant pour les passages de grade que pour leur défense aux conseils de 

discipline et en commissions de réforme : « son bureau débordait de dossiers ! »  

En 2017 : l’heure de la retraite a sonné pour toi mais pas pour le militant que tu étais ! et oui tu aimais dire : « passez { mon 

bureau ! au port de commerce ! » 

De la part de tous les camarades du syndicat, nous t’adressons un dernier : 

« kenavo fraternel camarade et bon vent à toi ! » 


